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1078 km de santé 
et de liberté 



Base légale cantonale



Principales compétences

Le canton :

Årévise et adopte le PDChemins et en tient compte dans les procédures;

Åpublie le plan et tient à jour les modifications partielles ;

Åmet en îuvre et finance les mesures ;

Åassure le balisage (délégation à NeuchâtelRando).

Les communes :

Åassurent lôentretien des chemins (y compris ouvrages) ïun subventionnement est 

possible selon la LI-LCPR;

Åplanifient leur réseau des chemins pour piétons (dans le cadre de la révision des 

PAL). 



Un réseau de qualité: le but 

« Les chemins de randonnée 

forment un réseau attrayant, 

sûr , cohérent et de qualité. » 

Facteurs de qualité:

Tracé * Arrêts TP * Autres intérêts 

Revêtement naturel * Entretien *

Balisage * Promotion





Pourquoi une révision du PDChemins ?

ÅLe plan directeur des chemins pour piétons et chemins de 
randonnée pédestre date de 1991

ÅÉvolution marquée dans tous les domaines: augmentation du 
trafic motorisé , développement des transports publics , 
®volution de lôagriculture (vaches mères) et des loisirs (ex: 
VTT, v®los ®lectriques)é

ÅCette révision est inscrite dans le plan directeur cantonal 
Fiche R_33 «Valoriser les réseaux touristiques et de loisirs»



Enjeux de la révision du PDChemins

ÅSécurité (trafic, dangers naturels, bétail)

ÅAttractivité (goudronnage, sites touristiques et de services)

ÅBalisage (chemins pédestres/de montagne)

ÅCohérence (connectivité, densité, suppression des doublons)

ÅAccès par les TP (trains, tram et bus)

ÅPrise en compte des intérêts (forêt, agriculture, tourisme, 
loisirs, patrimoine, protection de la nature, trafic routier, é)

ÅCommunication (SuisseMobile, sentiers thématiques)








